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Transactions sur titres pour les clients 
institutionnels (commissions de courtage)

Situation au 1er janvier 2022

Valeur brute par
transaction
en milliers de CHF
(ou contre-valeur)

Obligations,
notes et titres
similaires du
marché suisse
en %1

Obligations
autres marchés2

en %1

Actions marché suisse,
certificats Credit Suisse,
droits, warrants marché
suisse, fonds cotés en
bourse marché suisse,
options EUREX, produits
structurés marché suisse
et titres similaires
en %1

Actions et titres similaires
autres marchés,
warrants autres marchés,
fonds cotés en bourse
autres marchés, options
non cotées EUREX6,
produits structurés
autres marchés et titres
similaires en %1

Produits de
placement
non
traditionnels
(hedge
funds, etc.)3

en %1

Jusqu’à 100  0,70 0,90 0,90 1,40 0,90

Jusqu’à 250  0,40 0,60 0,60 1,00 0,60

Jusqu’à 500  0,25 0,40 0,25 0,50 0,25

Jusqu’à 1000  0,20 0,30 0,20 0,40 0,20

Plus de 1000  0,10 0,20 0,10 0,30 0,10

Commission minimale4 80.– CHF 80.– CHF 80.– CHF 100.– CHF 1000.– CHF

Réduction pour négoce via Direct Net max. 25.– CHF

Actions, obligations et titres similaires

Livraison physique Tarif obligations Suisse/autres marchés

Règlement en espèces Tarif futures

Nombre de contrats
par transaction

EUREX
Prix/contrat

Autres places
boursières/marchés
Prix/contrat6

Mini-futures
Prix/contrat6

Jusqu’à 24 15.– CHF 50.– CHF 25.– CHF

Jusqu’à 100 8.– CHF 25.– CHF 12.– CHF

Plus de100 5.– CHF 15.– CHF 8.– CHF

Minimum par transaction 100.– CHF 120.– CHF 120.– CHF

Financial/commodity futures; options sur futures
Conclusion (achat/vente)5

Règlement futures (toutes places boursières/marchés)6
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Options sur actions  Tarif actions Suisse/autres marchés

Options sur futures  Tarif futures

Options sur indices (Eurex)  Forfait 80.– CHF (ou contre-valeur)

Options sur indices (autres places boursières/marchés)  Forfait 100.– CHF (ou contre-valeur)

Attribution/exercice options6

1 Les commissions, droits et frais de tiers sont facturés séparément.
2 Les tarifs de bouclement en Suisse s’appliquent pour les euro-obligations.
3 Exception: «Fonds à risque particulier» autorisés par la FINMA.
4 Pour les ventes, la commission s’élève au maximum à 25% de la valeur brute de la transaction.
5 �Est réputée conclusion l’exécution d’un ordre d’achat ou de vente par jour et par série d’options ou de futures, les exécutions partielles n’étant autorisées que durant 

un jour de négociation. Les ordres modifiés, y compris les changements de limite, sont considérés comme de nouveaux ordres. Cela signifie que les ordres valables 
durablement ne permettent pas d’accumulation des exécutions de différents jours de négociation.

6 �Les frais de transaction ne contiennent pas de rémunérations pour les services des courtiers tiers.

Parts de fonds et droits des Credit Suisse  
Fondations de placement (CSF)

CSF Fonds CS Fonds
Fund Lab

Fonds de  
tiers

Fondations  
de placement  
de tiers

Hedge funds  
de tiers

Actions Émission et
rachat
sans commission

Tarif unique
rachat sans  
commission

Tarif unique Tarif unique
(min. 250.– CHF)
+ frais de tiers

Tarif unique
+ frais de tiers

Tarif unique
(min. 1000.– CHF)
+ frais de tiers

Indices Émission et
rachat
sans commission

Tarif unique
rachat sans  
commission

Tarif unique Tarif unique
(min. 250.– CHF)
+ frais de tiers

Tarif unique
+ frais de tiers

Tarif unique
(min. 1000.– CHF)
+ frais de tiers

Obligations Émission et
rachat
sans commission

Tarif unique
rachat sans  
commission

Tarif unique Tarif unique
(min. 250.– CHF)
+ frais de tiers

Tarif unique
+ frais de tiers

Tarif unique
(min. 1000.– CHF)
+ frais de tiers

Marché
monétaire

Émission et
rachat
sans commission

Tarif unique
rachat sans  
commission

Tarif unique Tarif unique
(min. 250.– CHF)
+ frais de tiers

Tarif unique
+ frais de tiers

Tarif unique
(min. 1000.– CHF)
+ frais de tiers

Portefeuille
Mixta

Émission et
rachat
sans commission

Tarif unique
rachat sans  
commission

Tarif unique Tarif unique
(min. 250.– CHF)
+ frais de tiers

Tarif unique
+ frais de tiers

Tarif unique
(min. 1000.– CHF)
+ frais de tiers

Hypothèques
Immobilier1 

Émission et
rachat
sans commission

Tarif unique
rachat sans  
commission

Tarif unique Tarif unique
(min. 250.– CHF)
+ frais de tiers

Tarif unique
+ frais de tiers

Tarif unique
(min. 1000.– CHF)
+ frais de tiers

Valeur brute par transaction en milliers de CHF (ou contre-valeur) Fonds en %

Jusqu’à 100 0,90

Jusqu’à 250 0,60

Jusqu’à 500 0,25

Jusqu’à 1000 0,20

Plus de 1000 0,10

Commission minimale 100.– CHF

Tarif unique

1 �En cas d’ouverture de groupes de placements immobiliers de Credit Suisse Fondation de placement, une commission d’émission d’au max. 1,5% de la valeur nette 
d’inventaire est perçue.
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CREDIT SUISSE (Suisse) SA
CH-8070 Zürich
credit-suisse.com 

 Les informations fournies constituent un support marketing. Elles ne doivent pas être interprétées comme un conseil financier ou autre fondé sur la situation person-
nelle du destinataire ni comme le résultat d’une analyse indépendante et objective. Les informations fournies dans le présent document ne sont pas juridiquement 
contraignantes et ne constituent ni une offre ni une incitation visant à la conclusion de quelque transaction financière que ce soit. Les informations fournies dans le 
présent document ont été élaborées par Credit Suisse Group AG et/ou ses filiales (ci-après «CS») avec le plus grand soin et en toute bonne foi. Les informations et les 
opinions exprimées dans le présent document reflètent celles du Credit Suisse au moment de la rédaction et sont sujettes à modification à tout moment sans préavis. 
Elles proviennent de sources considérées comme fiables. Le CS ne fournit aucune garantie quant au contenu et à l’exhaustivité de ces informations et, dans la mesure 
où la loi le permet, il décline toute responsabilité pour les pertes qui pourraient résulter de l’utilisation de ces informations. Sauf mention contraire, les chiffres n’ont pas 
été vérifiés. Les informations fournies dans le présent document sont réservées au seul usage de son destinataire. Il est interdit d’envoyer, d’introduire ou de distribuer 
ces informations ou une copie de celles-ci aux Etats-Unis ou de les remettre à une personne US (au sens de la Regulation S de l’US Securities Act de 1933, dans 
sa version amendée). La reproduction intégrale ou partielle du présent document sans l’accord écrit du CS est interdite. Le capital de placement en obligations peut 
diminuer en fonction du prix de vente, du cours de bourse ou des fluctuations des montants de remboursement. Il faut donc faire preuve de prudence face à de tels 
instruments de placement. Les actions sont soumises aux lois du marché et donc sujettes à des fluctuations de valeur qui ne sont pas complètement prévisibles. Les 
principaux risques associés aux placements immobiliers incluent la liquidité limitée du marché immobilier, l’évolution des taux d’intérêt hypothécaires, l’évaluation sub-
jective des immeubles, les risques intrinsèques liés à la construction d’immeubles et les risques environnementaux (p. ex. terrains contaminés). Les placements dans 
des matières premières ainsi que les dérivés ou les indices de matières premières sont soumis à des risques particuliers et à une forte volatilité. La performance de tels 
placements dépend de facteurs non prévisibles tels que les catastrophes naturelles, les influences climatiques, les capacités de transport, les troubles politiques, les 
fluctuations saisonnières et les influences importantes du renouvellement (rolling forward), notamment pour les futures et les indices. Les placements dans des hedge 
funds peuvent impliquer des risques importants, y compris celui de perdre la totalité du placement. Les fonds peuvent être non liquides, puisqu’il n’existe pas de mar-
ché secondaire pour les intérêts détenus dans ces fonds, et il n’est pas prévu qu’un marché de cette nature se développe. Le transfert des intérêts détenus dans les 
fonds peut être soumis à des restrictions. Les investissements pourront faire l’objet d’un effet de levier important et leur performance pourra être volatile. Les «traded 
options and financial futures» sont des dérivés complexes qui peuvent comporter un degré de risque élevé. Ils sont négociés sur une place boursière réglementée où 
les conditions de ces produits dérivés (p. ex. actif sous-jacent, expiration, quantité, prix d’exercice) sont standardisées par ces échanges. Par ailleurs, leur règlement 
se fait par le biais des chambres de compensation. La valeur de ces produits dérivés dépend du développement de la valeur de l’actif sous-jacent. Les «traded options 
and financial futures» sont de ce fait uniquement destinés aux investisseurs avertis, en mesure d’appréhender et d’assumer tous les risques qui en découlent. Credit 
Suisse Fondation de placement, Zurich, est l’émetteur et le gestionnaire des produits CSF. Credit Suisse (Suisse) SA, Zurich, est la banque dépositaire. Les statuts, 
les réglementations et les directives de placement ainsi que les derniers rapports annuels et fact sheets peuvent être obtenus gratuitement auprès de Credit Suisse 
Fondation de placement. Seuls les fonds de pension domiciliés en Suisse qui ne sont pas soumis à l’impôt sont autorisés comme investisseurs directs. 
Copyright © 2022 Credit Suisse Group AG et/ou ses filiales. Tous droits réservés.
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https://www.credit-suisse.com/ch/fr.html

